
 

	  
	  

mmeuble    
charge  pour  Véhicule  électrique  

	  
	  
	  
Le véhicule électrique est un mode de déplacement idéal en milieu urbain. 
Plus de difficultés pour trouver une station service. Vous rechargez votre véhicule 
dans votre parking pendant la nuit. La capacité de votre batterie vous permet de 
parcourir vos trajets habituels. 
 
La recharge de véhicule est effectuée préférentiellement à domicile 
Votre domicile est le lieu idéal pour recharger votre véhicule électrique. Plus de 

 
 

résidents. 
dans 

tous les acteurs liés à la décision de réaliser les travaux.  

facilement que le dossier technique et financier sera compris par tous. 
 
Conseils pour préparer votre dossier de raccordement de bornes  et 
donner de la plus value à votre immeuble. 

qui aident 
le législateur a récemment 

décret du 25 juillet 2011, instaure un véritable droit à la prise à partir du 1er janvier 
2015. Néanmoins, les lois de 1965 régissant les coproprié
vous imposent 

 de donner de la valeur 
à votre immeuble en rendant compatible son parking aux véhicules électriques. 

recharge en habitat collectif 
1. Prenez contact avec le gestionnaire de votre immeuble (syndic ou bailleur). 

Remettez lui en main propre votre demande formalisée  

(s) de recharge. Elle officialise la date de dépôt de votre 
demande. Définissez ensemble la procédure de consultation à transmettre aux 

 
 

2. Contactez un professionnel (opérateur de recharge pour véhicules électriques 

raccordement individuel de votre borne de recharge, mais également la mise à 
disposition de futurs points de branchement de recharge pour les 
copropriétaires. 

 
 

Les différentes étapes de validation 
de votre demande :  
 
	   Vous êtes locataire : 

Transmettez votre demande à votre 
propriétaire et à au gestionnaire de votre 

immeuble (syndic ou bailleur) 

Copropriétés	   Habitat social	  
Votre 

propriétaire 
porte votre 
demande à 

générale dans 
un délai de 3 

mois 

générale de la 
copropriété 

procède au vote 
relatif à votre 
demande de 

travaux 
 

accepte 
votre 

demande 
 

Vous 
réalisez 

les 
travaux 

	  

demande 
Votre copropriété fait le 

collectif dans un délai de 
6 mois. Au delà de cette 
période, si votre 

engagé de travaux, vous 
pouvez procéder à 

point de charge. 

	  

Votre bailleur 
prend en 

compte votre 
demande et 
vous répond 
dans un délai 

de 3 mois 
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Il réalise 
les travaux  

ou 
accepte  

simplemen
t votre 

demande 
de travaux  

(ceux ci 
restent à 

votre 
charge) 

	  

Votre bailleur refuse 
votre demande 

 
Votre bailleur fait le 

collectif dans un délai de 
6 mois. Au delà de cette 
période, si les travaux 

vous pouvez procéder à 

point de charge. 
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3. s avec votre 
et les conseils de votre opérateur de recharges qui 

sera choisi. Ce point est important et doit être abordé en assemblée générale.	   
 
4. 

 
 
5. Préparez le sujet 

Souvenez vous : le droit à la prise est applicable dès le 1er janvier 2015. 
Exposez les différentes solutions : accord simple de la copropriété pour 

n, exposer les 

véhicules électriques.  Si 
dédiées aux véhicules électriques de manière à minimiser les coûts 

. 
 

 
 
 
Questions ? Pour toute information complémentaire relative au véhicule électrique 
ou à la recharge en copropriété : 
Web : www.france-mobilite-electrique.org
  

infrastructure de recharge  
 

 
	  

Déterminez les personnes intéressées par 
le véhicule électrique dans votre 

immeuble 

Définissez le cahier des charges de 

projet 

Contactez les professionnels  pour un 
RDV. Invitez votre gestionnaire à 

participer 

Réalisez le diagnostic de votre 
installation avec le professionnel. 

(Puissance élec. disponible) 

Définissez le mode de répartition des 

générale 

générale avec votre gestionnaire 
 

en A.G., engagez les 
travaux et établissez les contrats avec 

 

copropriétés ou futurs propriétaires de 
VE   

Le	  saviez	  vous	  ?	  
	  

bornes de recharge en immeuble vont augmenter fortement dans 
les prochaines années.	  


